
Conseil de s6cuait6 Distr. 
GENERALE 

W23632 
24 février 1992 
FRANCAI S 
ORIGINAL : ANGLAIS 

NOTE VERBALE DATEE DU 10 FEVRIER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA BARBADE AUPRES DE 

L’ORGANISATION DES NATIONq UNIES 

Le Représentant permanent de la Barbade auprès de l’organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se référant à 
la note du Secrétaire général en date du 16 décembre 1991 concernant 
l’application de la r&wlution 724 (1991) du Conseil de sécurité, a l’honneur 
de l’informer que la Barbade applique toutes les dispositions du paragraphe 6 
de la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité concernant l’application 
d’un embargo général et complet sur toutes les livraisons d’armes et 
d’équipements militaires en Yougoslavie. Il convient de souligner dans ce 
contexte que la Barbade ne produit ni n’exporte d’armements. 
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